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Loi du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques,
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques et modifiant

1. la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d’un fonds pour l’emploi;

2. réglementant l’octroi des indemnités de chômage complet;

2. la loi modifiée du 23 décembre 2004

1. établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre;

2. créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto;

3. modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;

3. la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité;

4. la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché du gaz naturel.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 1er décembre 2010 et celle du Conseil d’Etat du 7 décembre 2010
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Mise à la consommation d’essence ou de gasoil utilisé comme carburant

(1) Les opérateurs mettant à la consommation de l’essence et du gasoil routier doivent justifier de l’utilisation de
biocarburants au sens de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 qui respectent
les critères de durabilité y prévus, à raison d’au moins 2% calculés sur base de la teneur énergétique des carburants.

L’utilisation peut avoir lieu par voie d’addition effective, sans préjudice des normes européennes appropriées
énonçant les spécifications techniques pour les carburants destinés au transport (EN 228 et EN 590), ou par voie de
compensation.

(2) La justification de l’utilisation de biocarburants, par addition effective dans les carburants mis à la consommation
dans le pays ou par compensation au moyen de biocarburants addiitionnés dans un autre Etat membre, qui n’y sont pas
pris en considération pour le respect d’un minimum d’addition et qui n’y bénéficient pas d’une taxation réduite, se fait
moyennant des preuves documentaires certifiant de la contribution à l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet
de serre arrêté par la décision 2002/358/CE du Conseil.

(3) En cas de non-respect de l’obligation d’utilisation prévue ci-dessus, l’opérateur concerné est redevable d’une taxe
de pollution de 1.200 euros/1.000 litres. Le litrage soumis à la taxe de pollution est calculé en soustrayant la quantité
effectivement utilisée par cet opérateur de la quantité des biocarburants qui aurait dû être utilisée par l’opérateur en
application du paragraphe (1).

(4) Les carburants remplissant les conditions du paragraphe (1), ne peuvent prétendre à aucune exonération
d’accises sur les quantités de biocarburants ajoutées.

(5) L’administration de l’environnement est chargée du contrôle des preuves documentaires certifiant de la
contribution à l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre arrêté par la décision 2002/358/CE du
Conseil ainsi que du contrôle du respect de l’addition minimale.

L’administration des douanes et accises est chargée de la perception de la taxe de pollution sur base d’une
ordonnance émise par l’administration de l’environnement.

(6) Un règlement grand-ducal peut déterminer les modalités d’application du présent article.

Art. 2. Droit d’accise commun et droit d’accise autonome sur les produits énergétiques

(1) Lorsqu’ils sont mis à la consommation dans le pays, les produits énergétiques ci-après sont soumis à un droit
d’accise commun dont le taux est fixé comme suit:

a) essence au plomb/sans plomb  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .245,4146 € par 1.000 litres à 15 °C

b) gasoil

i) utilisé comme carburant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .198,3148 € par 1.000 litres à 15 °C

ii) utilisé comme carburant pour des utilisations
industrielles et commerciales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18,5920 € par 1.000 litres à 15 °C

iii) utilisé comme combustible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 € par 1.000 litres à 15 °C

c) pétrole lampant

i) utilisé comme carburant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .294,9933 € par 1.000 litres à 15 °C

ii) utilisé comme carburant pour des utilisations
industrielles et commerciales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18,5920 € par 1.000 litres à 15 °C

iii) utilisé comme combustible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 € par 1.000 litres à 15 °C



L U X E M B O U R G

d) fioul lourd  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 € par 1.000 kg
e) gaz de pétrole liquéfiés

i) utilisé comme carburant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 € par 1.000 kg
ii) utilisé comme carburant pour des utilisations

industrielles et commerciales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37,1840 € par 1.000 kg
iii) utilisé comme combustible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0 € par 1.000 kg

(2) Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburant sont soumis à un droit d’accise autonome ne
pouvant dépasser les taux suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius:

a) essence au plomb  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150,00 €
b) essence sans plomb avec une teneur en soufre de plus de 10 mg/kg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120,00 €
c) essence sans plomb avec une teneur en soufre de 10 mg/kg ou moins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100,00 €
d) gasoil avec une teneur en soufre de plus de 10 mg/kg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120,00 €
e) gasoil avec une teneur en soufre de 10 mg/kg ou moins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100,00 €
f) pétrole lampant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50,00 €
g) gaz de pétrole liquéfié et méthane (par 1.000 kg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120,00 €
h) gaz naturel par MWh  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,00 €
(3) Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales

sont soumis à un droit d’accise autonome ne pouvant dépasser les taux suivants par 1.000 litres à la température de
15 degrés Celsius:

a) gasoil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,00 €
b) pétrole lampant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,00 €
(4) Les produits énergétiques ci-après, lorsqu’ils sont utilisés comme combustibles, sont soumis à un droit d’accise

autonome ne pouvant dépasser les taux suivants:
a) fioul lourd  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5,00 € par 1.000 kg
b) gaz de pétrole liquéfié et méthane  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,00 € par 1.000 kg
c) pétrole lampant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10,00 € par 1.000 litres
(5) Les biocarburants et les bioliquides au sens de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du

23 avril 2009 qui respectent les critères de durabilité y prévus et utilisés à l’état pur, sont exonérés de l’accise.
(6) Un règlement grand-ducal détermine les taux et les modalités d’application du présent article.
(7) Sont applicables au droit d’accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives au droit d’accise

commun sur les produits énergétiques.

Art. 3. Droit d’accise autonome additionnel dénommé «contribution sociale»

(1) En vertu de l’article 7bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant:
1. création d’un fonds pour l’emploi;
2. réglementation de l’octroi des indemnités de chômage complet, le taux de l’accise autonome additionnel

dénommé «contribution sociale», qui ne peut pas être dépassé, est fixé comme suit par mille litres à la
température de 15 degrés Celsius:
a) essence au plomb  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .168,00 €
b) essence sans plomb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .168,00 €
c) gasoil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50,00 €

(2) Les biocarburants et les bioliquides au sens de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 avril 2009 qui respectent les critères de durabilité y prévus et utilisés à l’état pur, sont exonérés de l’accise.

(3) Les taux et les conditions d’application du présent article sont arrêtés par voie de règlement grand-ducal.
(4) Sont applicables au droit d’accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives au droit d’accise

sur les produits énergétiques.

Art. 4. Droit d’accise autonome additionnel dénommé «contribution changement climatique»

(1) Les huiles minérales légères et les gasoils ci-après destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules routiers
circulant sur la voie publique et utilisés comme carburant, qui sont mis à la consommation dans le pays, sont soumis à
un droit d’accise autonome additionnel dénommé «contribution changement climatique» ne pouvant dépasser les taux
suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius:

a) essence au plomb  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50,00 €
b) essence sans plomb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50,00 €
c) gasoil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .50,00 €
(2) Les biocarburants et les bioliquides au sens de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du

23 avril 2009 qui respectent les critères de durabilité y prévus et utilisés à l’état pur, sont exonérés de l’accise.
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(3) Les taux et les conditions d’application du présent article sont arrêtés par voie de règlement grand-ducal.

(4) Sont applicables au droit d’accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives au droit d’accise
sur les produits énergétiques.

Art. 5. Redevance de contrôle sur le fioul domestique

(1) Le fioul domestique utilisé comme combustible, qui est mis à la consommation dans le pays, est soumis à une
redevance de contrôle de 10,00 euros par 1.000 litres à 15 degrés Celsius.

(2) Les bioliquides au sens de la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 qui
respectent les critères de durabilité y prévus et qui sont utilisés à l’état pur comme combustibles, sont exonérés de la
redevance de contrôle.

(3) Sont applicables à la redevance de contrôle les dispositions légales et réglementaires relatives au droit d’accise
commun sur les produits énergétiques.

(4) Les conditions d’application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grand-ducal.

Art. 6. Taxe sur la consommation de l’énergie électrique

(1) En application de l’article 66 (4) de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité, le
taux de la taxe «électricité» est fixé comme suit:

a) Le taux de la taxe «électricité» pour la catégorie a) prévue à l’article 66, paragraphe (1) de la loi du 1er août 2007
relative à l’organisation du marché de l’électricité est fixé à 0,1 cent par kilowattheure consommé.

b) Le taux de la taxe «électricité» pour la catégorie b) prévue à l’article 66, paragraphe (1) de la loi du 1er août 2007
relative à l’organisation du marché de l’électricité est fixé à 0,05 cent par kilowattheure consommé.

c) Le taux de la taxe «électricité» pour la catégorie c) prévue à l’article 66, paragraphe (1) de la loi du 1er août 2007
relative à l’organisation du marché de l’électricité est fixé à 0,01 cent par kilowattheure consommé.

(2) Le produit de la taxe «électricité» à charge du secteur de l’énergie électrique affecté au financement de
l’assurance dépendance en application de l’article 375 du Code des assurances sociales est imputé au budget des
recettes et dépenses pour ordre.

Art. 7. Taxe sur la consommation de gaz naturel

(1) En application de l’article 61 (1) de la loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché du gaz naturel, le
taux de la taxe «gaz naturel» varie selon des catégories qui sont déterminées en fonction des besoins et de la
consommation constatée à un point de fourniture. Ces catégories sont déterminées comme suit:

a) les points de comptage affichant une consommation de gaz naturel annuelle inférieure ou égale à cinq cent
cinquante mille kilowattheure font partie de la catégorie A;

b) les points de comptage affichant une consommation de gaz naturel annuelle supérieure à cinq cent cinquante mille
kilowattheure font partie de la catégorie B, à l’exception de ceux de la catégorie C1, C2 et D;

c) les points de comptage affichant une consommation annuelle supérieure à quatre millions cent mille
kilowattheure et participant au système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre hormis ceux de
la catégorie D, ou utilisant le gaz naturel principalement pour la réduction chimique ou dans les procédés
métallurgiques ou minéralogiques font partie de la catégorie C1;

d) les points de comptage affichant une consommation annuelle supérieure à quatre millions cent mille
kilowattheure et dont les débiteurs de la taxe s’engagent à la réalisation d’une amélioration substantielle de leur
efficacité énergétique globale par accord à conclure entre le Gouvernement et l’entreprise concernée
respectivement un représentant mandaté par cette entreprise font partie de la catégorie C2. L’accord à conclure
sera doté d’une clause de sanction en cas de non-respect des engagements. En absence d’un accord conclu, les
points de comptage concernés font d’office partie de la catégorie B;

e) les points de comptage utilisant le gaz naturel pour la production d’électricité font partie de la catégorie D.

Les modalités d’agrément des points de comptage de la catégorie C1 peuvent être fixées par règlement grand-ducal.

(2) Les contrôles au niveau du comptage sont effectués par l’administration des douanes et accises.

(3) Chaque client final est redevable de la taxe «gaz naturel» qui est égale à la somme des taxes dues pour chaque
point de comptage.

(4) En application de l’article 61 (4) de la même loi, les taux de la taxe «gaz naturel» sont fixés comme suit:

a) le taux de la taxe «gaz naturel» de la catégorie A est fixé à 0,108 cent par kilowattheure consommé;

b) le taux de la taxe «gaz naturel» de la catégorie B est fixé à 0,054 cent par kilowattheure consommé;

c) le taux de la taxe «gaz naturel» de la catégorie C1 est fixé à 0,005 cent par kilowattheure consommé;

d) le taux de la taxe «gaz naturel» de la catégorie C2 est fixé à 0,030 cent par kilowattheure consommé;

e) le taux de la taxe «gaz naturel» de la catégorie D est fixé à 0 cent par kilowattheure consommé.

(5) En application de la présente loi et pour les besoins du calcul de la taxe «gaz naturel», la quantité d’énergie à
considérer (exprimée en kilowattheure) est calculée à partir du volume brut de gaz naturel (exprimé en mètre cube)
moyennant le pouvoir calorifique supérieur du mètre cube brut qui est fixé à 10,99 kilowattheure par mètre cube.
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Pour les catégories C1, C2 et D, la quantité d’énergie à considérer (exprimée en kilowattheure) est celle relevée au
point de comptage respectif par le gestionnaire de réseau.

(6) Le gaz naturel consommé en tant que carburant est exonéré de la taxe de consommation sur le gaz naturel.

Art. 8. Droit d’accise commun et droit d’accise autonome sur les tabacs manufacturés

(1) Un droit d’accise commun ad valorem, fixé comme suit, est perçu sur les tabacs manufacturés mis à la
consommation dans le pays:

a) Cigares et cigarillos: 5,00 pour cent du prix de vente au détail suivant le barème établi par le Ministre des
Finances.

b) Cigarettes: 45,84 pour cent du prix de vente au détail suivant le barème établi par le Ministre des Finances.
c) Tabacs à fumer fine coupe destinés à rouler les cigarettes et autres tabacs à fumer: 31,50 pour cent du prix de

vente au détail suivant le barème établi par le Ministre des Finances.
(2) Outre le droit d’accise commun ad valorem, les cigarettes mises à la consommation dans le pays sont soumises

à un droit d’accise commun spécifique fixé à 6,8914 euros par 1.000 pièces.
(3) Les cigarettes, qui sont mises à la consommation dans le pays, sont en outre passibles d’un droit d’accise

autonome, d’après un barème établi par le Ministre des Finances, se composant:
a) d’une part ad valorem ne pouvant dépasser 10 pour cent du prix de vente au détail;
b) d’une part spécifique qui, ensemble avec le droit d’accise spécifique commun, doit représenter entre 5 et 55 pour

cent du poids fiscal total et ne doit pas dépasser 15,00 euros par 1.000 pièces.
(4) a) Pour les cigarettes, le total des droits d’accise commun et des droits d’accise autonome perçus, ne peut en

aucun cas être inférieur à 98,00 euros par 1.000 cigarettes.
b) Il est toutefois dérogé à la règle sous a) en ce qui concerne les cigarettes que le fabricant cède aux membres

de son personnel aux conditions fixées par règlement grand-ducal.
(5) Les tabacs à fumer fine coupe destinés à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer qui sont mis à la

consommation dans le pays sont passibles, d’après un barème établi par le Ministre des Finances, d’un droit d’accise
autonome spécifique ne pouvant pas dépasser 10,00 euros par kilogramme.

(6) Pour le tabac à fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer, le total du droit
d’accise commun et du droit d’accise autonome perçus ne peut en aucun cas être inférieur à 20,00 euros par
kilogramme.

(7) a) Pour les cigarettes le prix moyen pondéré de vente au détail est calculé par référence à la valeur totale de
l’ensemble des cigarettes mises à la consommation, basée sur le prix de vente au détail toutes taxes
comprises, divisée par la quantité totale de cigarettes mises à la consommation. Il est établi au plus tard le
1er mars de chaque année sur la base des données concernant toutes les mises à la consommation effectuées
l’année civile précédente.

b) pour le tabac à fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer le prix moyen
pondéré de vente au détail est calculé par référence à la valeur totale de l’ensemble du tabac à fumer fine
coupe destiné à rouler les cigarettes et les autres tabacs à fumer mis à la consommation, basée sur le prix
de vente au détail toutes taxes comprises, divisé par la quantité totale de tabac à fumer fine coupe destiné
à rouler les cigarettes mis à la consommation et les autres tabacs à fumer. Il est établi au plus tard le 1er mars
de chaque année sur la base des données concernant toutes les mises à la consommation effectuées l’année
civile précédente.

(8) Les cigares et les cigarillos qui sont mis à la consommation dans le pays sont passibles, d’après un barème établi
par le Ministre des Finances, d’un droit d’accise autonome ad valorem de 5 pour cent du prix de vente au détail.

Pour les cigares et cigarillos, le total du droit d’accise commun et du droit d’accise autonome perçus ne peut en
aucun cas être inférieur à 15 euros par 1.000 pièces.

(9) Un règlement grand-ducal détermine les taux et le pourcentage applicables en vertu des paragraphes 3, 4, 5, 6 et
8 ci-avant.

(10) Sont applicables au droit d’accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives au droit d’accise
commun sur les tabacs manufacturés.

(11) Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’application du présent article.

Art. 9. Droit d’accise commun sur les alcools et boissons alcoolisées et taxe de consommation

(1) La bière mise à la consommation dans le pays est soumise à un droit d’accise commun fixé à 0,7933 euros par
hectolitre-degré Plato de produit fini.

Le taux visé ci-dessus est réduit comme suit, par hectolitre-degré Plato de produit fini, pour les bières brassées par
les petites brasseries indépendantes situées au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union Européenne selon
la production de bière de l’année précédente des brasseries concernées pour autant que celle-ci n’excède pas 200.000
hectolitres de bière par an:

Production annuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Droit d’accise commun
N’excédant pas 50.000 hl  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,3966 €
Excédant 50.000 hl mais n’excédant pas 200.000 hl  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,4462 €
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(2) Les vins mis à la consommation dans le pays sont soumis à un droit d’accise commun fixé comme suit par
hectolitre de produit fini:

– Vins tranquilles:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,0000 €
– Vins mousseux:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,0000 €
(3) Les autres boissons fermentées mises à la consommation dans le pays sont soumises à un droit d’accise commun

fixé comme suit par hectolitre de produit fini:
– Boissons non mousseuses:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,0000 €
– Boissons mousseuses:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,0000 €
(4) Les produits intermédiaires qui ont un titre alcoométrique acquis excédant 15 pour cent volume mis à la

consommation dans le pays sont soumis à un droit d’accise commun de 66,9313 euros par hectolitre de produit fini.
Les produits intermédiaires mis à la consommation dans le pays qui ont un titre alcoométrique acquis n’excédant pas

15 pour cent volume sont soumis à un droit d’accise commun de 47,0998 euros par hectolitre de produit fini.
(5) L’alcool éthylique mis à la consommation dans le pays est soumis à un droit d’accise commun fixé à 223,1042

euros par hectolitre d’alcool pur à la température de 20 degrés Celsius.
Un règlement grand-ducal pourra fixer des taux réduits sur les alcools et eaux-de-vie fabriqués par les distilleries qui

sont juridiquement et économiquement indépendantes et qui ne produisent pas plus de 20 hectolitres d’alcool pur par
an.

Les taux réduits ne peuvent pas être inférieurs de plus de 50 pour cent au taux normal.
(6) L’alcool éthylique est soumis au Grand-Duché à une taxe de consommation.
Le montant de la taxe de consommation de l’alcool éthylique est fixé à 818,0486 euros par hectolitre d’alcool à 100

pour cent volume.
Un règlement grand-ducal pourra fixer des taux réduits sur les alcools et eaux-de-vie fabriqués par les distilleries qui

sont juridiquement et économiquement indépendantes et qui ne produisent pas plus de 20 hectolitres d’alcool pur par
an.

Les taux réduits ne peuvent pas être inférieurs de plus de 50 pour cent au taux normal.
(7) La taxe de consommation est due:
a) en cas de régime suspensif lors de la mise en consommation;
b) en cas de libre circulation lors de l’importation.
Elle sera perçue sur la base d’une déclaration écrite accompagnée du document prévu pour la circulation

intracommunautaire de produits soumis à accises.
Dans les distilleries imposées par voie de forfait, la taxe est due dès que la déclaration de travail est faite.
(8) Est exempte de la taxe de consommation l’alcool éthylique exporté.
Sont exemptés de la taxe de consommation les alcools et eaux-de-vie pour lesquels décharge du droit d’accise

commun est accordée.
Dans ces cas la taxe de consommation sera remboursée s’il est justifié par les intéressés que la taxe de

consommation a réellement été perçue par l’Etat grand-ducal.
(9) Quant aux modalités de perception et de recouvrement, la taxe de consommation est assimilée en tous points

au droit d’accise commun. La taxe de consommation est perçue simultanément avec le droit d’accise commun chaque
fois qu’il y a lieu.

(10) Une taxe additionnelle est perçue sur certaines boissons alcooliques sucrées et certaines préparations de
boissons alcooliques instantanées ou concentrées, appelées «boissons alcooliques confectionnées» ou «alcopops»,
ayant un titre alcoométrique acquis excédant 1,2 pour cent volume mais n’excédant pas 10 pour cent volume, mises à
la consommation dans le pays.

La taxe additionnelle est assise sur le volume du produit fini et est fixée à 600,00 euros par hectolitre de produit fini.
Quant aux modalités de perception et de recouvrement, la taxe additionnelle est assimilée en tous points au droit

d’accise commun. La taxe additionnelle est perçue simultanément avec le droit d’accise commun chaque fois qu’il y a
lieu.

(11) Les infractions sont punies comme suit:
a) En ce qui concerne l’alcool indigène, toute omission de déclaration, toute déclaration incomplète ou inexacte et

toute manœuvre ayant pour but d’éluder la taxe de consommation seront punies conformément aux articles 32
à 57 de la loi du 27 juillet 1925 sur le régime fiscal des eaux-de-vie.

b) En ce qui concerne l’alcool étranger, et sous réserve d’application du point d) suivant, toute infraction aux
dispositions du présent article ayant pour effet de rendre exigible la taxe de consommation est punie d’une
amende égale au décuple de la taxe éludée avec un minimum de 251 euros.

c) En ce qui concerne les produits visés au point (10) ci-dessus, toute infraction aux mesures prises en vue de
l’exécution du présent article ayant pour effet de rendre exigible la taxe additionnelle est punie d’une amende
égale au décuple de la taxe éludée avec un minimum de 251 euros.
L’amende est doublée en cas de récidive.
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Indépendamment des pénalités énoncées ci-dessus, les produits pour lesquels la taxe de consommation ou la taxe
additionnelle sont exigibles, les moyens de transport utilisés pour l’infraction, de même que les objets employés
ou destinés à la fraude sont saisis et la confiscation en est prononcée. En outre, les délinquants encourent une
peine d’emprisonnement de quatre mois à un an lorsque:
1° des produits tombant sous l’application du présent article sont fabriqués sans déclaration préalable ou

soustraits à la prise en charge prescrite en vue d’assurer la perception de la taxe de consommation ou de la
taxe additionnelle;

2° la fraude est pratiquée soit dans un établissement clandestin, soit dans une usine régulièrement établie mais
ailleurs que dans les locaux dûment déclarés.

d) Tout transport et toute détention de produits soumis à la taxe de consommation ou à la taxe additionnelle et
non couverts par le document administratif d’accompagnement prescrit par le Ministre des Finances entraînent
l’application du point b) ou du point c) ci-dessus.

e) Toute infraction aux dispositions du présent article ou aux mesures prises en vue de son exécution et qui n’est
pas sanctionnée par les points b) et c) ci-dessus est punie d’une amende de 620 à 3.099 euros.

f) Indépendamment des peines prévues par les points b), c), d) et e) ci-dessus, le paiement des droits éludés est
toujours exigible.

(12) Les conditions d’application du présent article sont déterminées par règlement grand-ducal.

Art. 10. Modification de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds pour l’emploi;
2. réglementant l’octroi des indemnités de chômage

L’article 7bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds pour l’emploi; 2. réglementant l’octroi
des indemnités de chômage complet prend la teneur suivante:

«Art. 7bis. L’assiette, le taux et les modalités de perception du droit d’accise autonome additionnel prélevé sur les
huiles minérales légères et les gasoils destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique
et utilisés comme carburant, dénommé contribution sociale sont déterminés par l’article 3 de la loi du 17 décembre
2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs
manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques.»

Art. 11. Disposition abrogatoire

L’article 22ter de la loi modifiée du 23 décembre 2004 1. établissant un système d’échange de quotas d’émission de
gaz à effet de serre; 2. créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto; 3. modifiant l’article 13bis de la loi
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est abrogé.

Art. 12. Intitulé de citation

La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant:
«Loi du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité,
les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques»

Art. 13. Entrée en vigueur

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2011, sauf l’article 8 qui entre en vigueur le 1er février 2011.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre des Finances, Château de Berg, le 17 décembre 2010.
Luc Frieden Henri

Doc. parl. 6203; sess. ord. 2010-2011.
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Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en matière de
droits d’accise autonomes sur les produits énergétiques.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu les articles 2, 3 et 4 de la loi du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits
énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques;

Vu l’article 7bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds pour l’emploi; 2. réglementation de
l’octroi des indemnités de chômage complet;

Vu le règlement ministériel du 29 mars 2005 portant publication de la loi-programme belge du 27 décembre 2004,
modifiée par la suite;

Vu l’article 2 (1) de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et considérant qu’il y a
urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburants, qui sont mis à la consommation dans le pays
et destinés à l’alimentation des moteurs des véhicules circulant sur la voie publique, sont passibles d’un droit d’accise
autonome fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius:

a) Essence au plomb. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113,08 €

b) Essence sans plomb contenant 10 mg/kg de soufre ou moins. . . . . . . . . . . . 58,51 €

c) Essence sans plomb contenant plus 10 mg/kg de soufre . . . . . . . . . . . . . . . . 61,00 €

d) Gasoil contenant plus de 10 mg/kg de soufre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,84 €

e) Gasoil contenant 10 mg/kg de soufre ou moins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,4852 €

f) Pétrole lampant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,0067 €

g) Gaz de pétrole liquéfié et méthane (par 1000 kg) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101,64 €

Art. 2. Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburants, qui sont mis à la consommation dans le pays
et destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique, sont soumis à un droit d’accise
autonome additionnel dénommé contribution sociale fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la température de
15 degrés Celsius:

a) Essence au plomb. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138,17 €

b) Essence sans plomb avec une teneur en soufre de moins de 50 mg/kg . . . 138,17 €

c) Gasoil avec une teneur en soufre de moins de 50 mg/kg . . . . . . . . . . . . . . . 31,20 €

Art. 3. Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburants, qui sont mis à la consommation dans le pays
et destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique, sont soumis à un droit d’accise
autonome additionnel dénommé contribution changement climatique fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la
température de 15 degrés Celsius:

a) Essence au plomb. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 €

b) Essence sans plomb avec une teneur en soufre de moins de 50 mg/kg . . . . 20,00 €

c) Gasoil avec une teneur en soufre de moins de 50 mg/kg . . . . . . . . . . . . . . . 25,00 €

Art. 4. Les produits énergétiques ci-après utilisés comme carburant pour des utilisations industrielles et
commerciales, qui sont mis à la consommation dans le pays, sont soumis à un droit d’accise autonome fixé aux taux
suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius:

a) Gasoil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,41 €

b) Pétrole lampant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,41 €

Art. 5. Le fuel lourd mis à la consommation dans le pays est passible d’un droit d’accise autonome de 2,00 euros
par 1.000 kilogrammes.

Art. 6. Le gaz de pétrole liquéfié et le méthane mis à la consommation dans le pays et utilisés comme combustible
sont passibles d’un droit d’accise autonome de 10,00 euros par 1.000 kilogrammes.

Art. 7. Le pétrole lampant mis à la consommation dans le pays et utilisé comme combustible est passible d’un droit
d’accise autonome de 10,00 euros par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius.

Art. 8. (1) Chaque consommateur de gasoil, de pétrole lampant et de gaz de pétrole liquéfié qui demande à son
fournisseur l’application du taux réduit prévu pour l’utilisation des produits visés ci-avant comme carburant à des fins
industrielles ou commerciales, doit être détenteur d’une autorisation «utilisateur final».

(2) A cette fin le consommateur adresse une demande, conforme au modèle repris à l’annexe I du présent règlement,
à l’administration des douanes et accises.
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(3) Le fournisseur de produits visés ne peut facturer le taux réduit prévu pour l’utilisation comme carburant à des
fins industrielles ou commerciales, que s’il est en possession du numéro de l’autorisation «utilisateur final» du client. Ce
numéro doit également figurer sur la facture concernant ces produits.

Art. 9. (1) Chaque consommateur de gasoil, de pétrole lampant et de GPL qui demande à son fournisseur
l’application de l’exonération de l’accise prévue pour l’utilisation des produits visés ci-avant comme carburant dans les
véhicules et machines destinés aux travaux agricoles, horticoles, piscicoles et sylvicoles, doit être détenteur d’une
autorisation «LUTRA».

(2) A cette fin le consommateur adresse une déclaration, conforme au modèle repris à l’annexe II du présent
règlement, à l’administration des douanes et accises.

(3) Le fournisseur des produits ne peut facturer les carburants en exonération de l’accise prévue pour les travaux
visés ci-avant, que s’il est en possession du numéro de l’autorisation «LUTRA» du client. Ce numéro doit également
figurer sur la facture concernant ces produits.

Art. 10. Le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2008 fixant les taux applicables en matière de droits
d’accises autonomes sur les produits énergétiques est abrogé.

Art. 11. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2011.

Art. 12. Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre des Finances, Château de Berg, le 17 décembre 2010.
Luc Frieden Henri
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ANNEXE I 

ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES 
 

 
DEMANDE POUR UNE  

AUTORISATION «UTILISATEUR FINAL»  PRODUITS ENERGETIQUES ET ELECTRICITE 
 

 
1) Requérant (Nom de la firme, raison sociale, adresse du siège social): 
 
 
 
Tel.:   FAX:   E-mail:  
 
Adresse pour la correspondance (si elle diffère de celle indiquée ci-dessus): 
 
2) Personne de contact:  
 
Tel.:                    FAX:   E-mail: 
 
3) Nature de la demande:  

Gaz naturel 

Catégorie C1 (*)  Catégorie C2 (*)  Catégorie D  Autre (à spécifier)  

  

Electricité Huiles minérales 

Catégorie C    Autres (à spécifier)   Taux réduit    Autre (à spécifier)    

      
4) Numéro TVA: LU 
 
5)  Nature de l’activité du requérant: (spécifier la nature de l’activité professionnelle - dénomination 
commerciale usuelle): 
 
 
6) Adresses des lieux d’utilisation, des lieux d’exploitation (rue, numéro, code postal, localité):  
 
 
7) Description détaillée de l’utilisation du produit énergétique et consommation relevée pendant les deux 
dernières années:  
 
 
 
8) (Nom de la fiduciaire ) Adresse où la comptabilité générale peut être consultée:  
 
 
Tél.:   FAX:   E-mail:  
 
9) Nom, date et signature d’une personne pouvant valablement engager la société: 
 
 
 
 

 
 
à retourner à:  

Bureau des douanes et accises   Luxembourg-ACCISES   BP 1432   L-1014 LUXEMBOURG 
 
 
Pièces à joindre: Copie des statuts actuels de la société  
   (*) Copie de l’accord (seulement cat. C1 ou C2) 
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ANNEXE II 

DECLARATION DE PROFESSION  108 
 
Déclarant 
 
Nom……………………………………………  N°. téléphone……………………… 
 
N°…….Rue……………………………………  N°. Fax…………………………….. 
 
L- …………………………………….   N°. Matricule

(1)
: 

 
 
 

Madame / Monsieur le Receveur, 
 
Je soussigné ai  l’honneur de vous confirmer que j’exploite (nous exploitons) une entreprise  
 

 
agricole   
viticole   
horticole   
sylvicole   
 
marquer ce qui convient 
 

Tracteur(s) immatriculé(s) à mon (notre) nom. 
N° plaque: 
 
1)…………………. 
2)…………………. 
3)…………………. 
4)…………………. 

 
 
La présente déclaration de profession est établie afin de mettre l’administration en mesure de 
m’accorder (nous accorder) 
 
1) l’exonération de la taxe sur les véhicules routiers pour les véhicules visés à  
l’article 6 (1) du règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 portant exécution des mesures 
d’application de la loi du 22 décembre 2006 promouvant le maintien dans l’emploi et définissant 
des mesures spéciales en matière de sécurité sociale et de politique de l’environnement ; 
 
2) l’exonération de l’accise sur le gasoil utilisé comme carburant dans les véhicules  et 
machines servant exclusivement à l’exploitation de l’entreprise visée ci-dessus. 
 
 
Je certifie que les données faites ci-dessus sont exactes. 
 
 
Date…………………………….    Nom:……………………………….. 
 
       Signature:…………………………. 
  
 
à renvoyer à:  
Bureau des douanes et accises   Luxembourg-ACCISES   BP 1432   L-1014 LUXEMBOURG 
 

 

(1) Il y a lieu d’indiquer la matricule nationale personnelle de l’exploitant au nom duquel les tracteurs et 
machines sont immatriculés ou la matricule nationale de l entreprise/société au nom de laquelle les 
tracteurs et machines sont immatriculés. 

es 
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